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Assurer un accès libre et sûr par le corridor de Latchine

Amendement1 n° 3

Dans le projet de résolution, paragraphe 4, deuxième phrase, après les mots «Au contraire», ajouter les mots 
suivants:

«les Arméniens déplacés n'ont pu retourner dans ces territoires sous le contrôle du HCR, ainsi que le 
prévoyait la déclaration trilatérale, et»
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